
 

  

DEVIENS ANIMATEUR DIPLÔMÉ 

AIDE AU FINANCEMENT 

Jeunes Ifois  
BA 

FA  

LES AUTRES  
 

ORGANISMES D’AIDE 
 

AU FINANCEMENT 

CAF DU CALVADOS 
 

• Montant de l’aide : jusqu’à 215 € 

• Critères : Être âgé d’au moins 16 ans, avoir suivi la session BAFA 1, être à la charge (au sens 
des prestations familiales) de sa famille allocataire CAF, résidant dans le Calvados ou être 
allocataire (aide au logement), quotient familial inférieur à 1 000 € 

• Démarche : Formulaire à retourner par mail, 3 mois maximum après l’entrée en formation 

• Contact : CAF du Calvados / 8, avenue du 6 juin 14023 CAEN / 02 31 30 90 30 
 

AIDE NATIONALE DE LA CAF 
 

• Montant de l’aide : de 91,47 € à 106,71 € 

• Critères : faire partie du Régime Général, résider dans le Calvados au moment du stage, être 
inscrit à une session BAFA 3 (approfondissement), sans conditions de ressources 

• Démarche : Formulaire à retourner par mail, 3 mois maximum après l’inscription au BAFA 3 

• Contact : CAF du Calvados / 8, avenue du 6 juin 14023 CAEN / 02 31 30 90 30 
 

MSA 
 

• Critère : faire partie de la Sécurité Sociale Agricole, sous conditions de ressources. 

• Contact : MSA Côtes Normandes / 37 rue Maltot 14026 CAEN Cedex 9 / 02 31 25 38 80 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CALVADOS 
 

• Montant de l’aide : 100 € 

• Critères : résider dans le Calvados, effectuer sa formation au sein d’un organisme du 
département agréé 

• Démarche : Retourner le dossier complété 15 jours avant l’entrée en formation BAFA 1 

• Contact : DGA Éducation, Jeunesse / 23,25 Bld Bertrand 14000 CAEN / 02 31 57 12 37 
 

LA RÉGION NORMANDIE 
 

• Montant de l’aide : 40 € 

• Critères : être âgé de 16 à 25 ans, être normand 

• Démarche : s’acquitter d’une adhésion de 10 € dans le cadre de « Atouts Normandie » 
(dispositif d’aide aux jeunes Normands) 

• Contact : 02 31 06 95 99 

 

LES AUTRES FINANCEURS 
 

• Comités d’entreprise, Collectivités Territoriales, Communautés de Communes, Centre 
Communal d’Action Sociale, PIJ, CRIJ, Missions Locales, Pôle Emploi, Commission Locale 
d’insertion… 

 



 

Stage théorique de formation générale 

8 JOURS 

Stage d'approfondissement 

6 JOURS 

1 

Stage pratique dans un Accueil Collectif de Mineurs (ACM) 

✓ 14 JOURS en période de vacances scolaires 

 

MONTANT DE L’AIDE 

 Formation générale Approfondissement 

DEMI-PENSION 150 € 150 € 

INTERNAT 300 € 200 € 

EXTERNAT 90 80 

 

’
 

LE BREVET D'APTITUDE  

À LA FONCTION D'ANIMATEUR 
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• AROEVEN  

• Eclaireurs de France 

• Familles rurales  

• Afocal  
 

LES ORGANISMES DE FORMATION AU BAFA : 
 

• CEMEA 

• Francas 

• Ligue de l’enseignement  
• UFCV 

 

L’AIDE AU FINANCEMENT BAFA 

JEUNES IFOIS 

 

ENGAGEMENT DU JEUNE 
 

• Passer la totalité de son stage pratique au sein des ACM d’Ifs et effectuer  
20 heures bénévoles dans une association ifoise. 

Ou 

• Passer 5 jours de son stage pratique au sein des ACM d’Ifs et effectuer  
60 heures bénévoles dans une association ifoise. 

 

RESERVEE AU IFOIS DE 16 A 25 ANS 
 

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 
 

• Dossier disponible sur www.ville-ifs.fr à remettre à l’AJA 2 mois avant l’entrée en formation 

• Pièces à fournir : carte d’identité, justificatif de domicile, lettre de motivation 

• Aide attribuée en fonction des crédits disponibles et/ou des places disponibles dans les Accueils Collectifs 
de Mineurs (ACM) après réalisation d’un entretien 

• Règlement effectué auprès de l’organisme de formation 
 

+ D’INFOS 

Service Enfance Jeunesse  AJA 16-25 ans  2 rue des muguets IFS PLAINE 

Mathilde ELISSALDE, Coordonnatrice AJA 16-25 ans  07.88.24.05.48  aja16-25@ville-ifs.fr 
 

Diplôme non professionnel pour encadrer enfants et adolescents en séjour ou en accueil de loisirs 
 

COMMENT L’OBTENIR ? 
 

Suivre une formation, dont le coût total varie entre 900 et 1 200 €, se déroulant en 3 étapes 
à effectuer dans un délai de 30 mois maximum : 
 

 

 

Pré-inscription stage théorique sur le site  
www.jeunes.gouv.fr/bafa/bafd 

Choix organisme, lieu, dates, pension 

Demande de financement BAFA 
AJA 16 – 25 ans (2 mois avant) 

Entretien avec l’AJA 16-25 ans 
 (Motivations/ souhaits) 

Validation de l’inscription 
Sous réserve du retour de la convention signée entre la 

Ville, le jeune et l’association 

Stage théorique (8 jours) 
 

Bénévolat (20 heures) Stage pratique ACM rémunéré 
(14 jours) 

 

Pré-inscription stage approfondissement 
Choix organisme, lieu, dates, pension 

 

Demande de financement BAFA 3  
AJA 16-25 ans (2 mois avant) 

Validation de l’inscription  
  

Stage d’approfondissement (6 jours) 
 

Validation du BAFA par un jury (en fonction des appréciations)  Fêter l’obtention du BAFA !  

MON BAFA EN 14 ETAPES :  
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http://www.ville-ifs.fr/

